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ARTICLE 50

Rédiger ainsi l’alinéa 2 de cet article : 

« I bis. - Le III de l’article 41, les 3° et 3° bis du I et le II de l’article 47 entrent en vigueur 
en même temps que les dispositions prévues au I de l’article 41 de la présente loi. »
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